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(54) ANTENNE ÉLÉMENTAIRE À DISPOSITIF RAYONNANT PLANAIRE

(57) Antenne élémentaire comprenant un dispositif
rayonnant planaire (10) comprenant un élément rayon-
nant (11) sensiblement plan présentant un centre (C), le
plan contenant l’élément rayonnant (11) étant défini par
une première droite (D1) passant par le centre (C) et une
deuxième droite (D2) perpendiculaire à la première droite
(D1) et passant par le centre (C), ledit élément rayonnant
(11) comprenant une pluralité de paires de points d’ex-
citation arrangées en au moins un premier quadruplet de
points d’excitation situés à distance de la première droite
(D1) et de la deuxième droite (D2) comprenant une pre-
mière paire composée de points d’excitation (1+, 1-) dis-
posés de façon sensiblement symétrique par rapport à
ladite première droite (D1) et une deuxième paire com-
posée de points d’excitation (2+, 2) disposés de façon
sensiblement symétrique par rapport à ladite deuxième
droite (D2), l’antenne élémentaire comprenant une plu-
ralité de circuits de traitement aptes à délivrer des si-
gnaux d’excitation différentiels destinés à exciter les
points d’excitation et/ou apte à mettre en forme des si-
gnaux issus des points d’excitation, chaque paire de
points d’excitation étant couplée à un circuit de traitement
de sorte que le circuit de traitement soit propre à exciter
la paire de points d’excitation de façon différentielle et/ou

à traiter des signaux différentiels issus de la paire de
points.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des antennes réseau et notamment des antennes acti-
ves. Elle s’applique notamment aux radars, aux systè-
mes de guerre électronique (tels que les détecteurs de
radar et les brouilleurs de radar) ainsi qu’aux systèmes
de communication ou autres systèmes multifonctions.
[0002] Une antenne dite réseau comprend une plura-
lité d’antennes pouvant être du type planaire c’est à dire
du type circuit imprimé souvent appelées antennes
patch. La technologie des antennes planaires permet de
réaliser des antennes peu épaisses, directives en réali-
sant les éléments rayonnants par gravure de motifs mé-
talliques sur une couche diélectrique munie d’un plan de
masse métallique en face arrière. Cette technologie con-
duit à des antennes à balayage électronique directives
très compactes plus simples à réaliser et donc moins
onéreuses que des antennes de type Vivaldi.
[0003] Une antenne active comporte classiquement un
ensemble d’antennes élémentaires comprenant chacu-
ne un élément rayonnant sensiblement plan couplé à un
module d’émission/réception (ou T/R circuit pour
« transmit/receive réception circuit » en anglais). En
émission, le module d’émission/réception adapte la pha-
se et amplifie un signal d’excitation reçu d’une électroni-
que de génération de signal centralisée et applique ce
signal d’excitation à l’élément rayonnant. En réception,
le module d’émission/réception amplifie un signal de ré-
ception, de faible niveau, reçu par l’élément rayonnant,
en adapte la phase, et le transmet à un circuit de con-
centration qui le transmet à un circuit d’acquisition cen-
tralisé.
[0004] Dans les applications radars notamment, il y a
un besoin de travailler avec des puissances importantes.
[0005] Cependant, les puissances accessibles sont li-
mitées par les propriétés des technologies mises en
oeuvre pour la réalisation des éléments rayonnants. En
particulier, les technologies MMIC (pour « Monolithic Mi-
crowave Integrated Circuit » en anglais ou circuit intégré
monolithique hyperfréquence) classiquement mises en
oeuvre sont caractérisées par des puissances maxima-
les limitées au-delà desquelles il est souhaitable de pou-
voir travailler pour les applications mentionnées ci-des-
sus.

Un but de l’invention est de palier ce problème

[0006] A cet effet, l’invention a pour objet une antenne
élémentaire comprenant un dispositif rayonnant planaire
comprenant un élément rayonnant sensiblement plan
présentant un centre, le plan contenant l’élément rayon-
nant étant défini par une première droite passant par le
centre et une deuxième droite perpendiculaire à la pre-
mière droite et passant par le centre, ledit élément rayon-
nant comprenant une pluralité de paires de points d’ex-
citation arrangées en au moins un premier quadruplet de
points d’excitation, situés à distance de la première droite

et de la deuxième droite, comprenant une première paire
composée de points d’excitation disposés de façon sen-
siblement symétrique par rapport à ladite première droite
et une deuxième paire composée de points d’excitation
disposés de façon sensiblement symétrique par rapport
à ladite deuxième droite, l’antenne élémentaire compre-
nant une pluralité de circuits de traitement aptes à délivrer
des signaux d’excitation différentiels destinés à exciter
les points d’excitation et/ou apte à mettre en forme des
signaux issus des points d’excitation, chaque paire de
points d’excitation étant couplée à un circuit de traitement
de sorte que le circuit de traitement soit propre à exciter
la paire de points d’excitation de façon différentielle et/ou
à traiter des signaux différentiels issus de la paire de
points.
[0007] Suivant des modes particuliers de réalisation,
l’antenne élémentaire selon l’invention comprend une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes, prises isolé-
ment ou suivant toutes les combinaisons techniquement
possibles :

- l’antenne élémentaire comprend des moyens de dé-
phasage en émission permettant d’introduire un pre-
mier déphasage en émission entre un premier signal
d’excitation appliqué sur la première paire des points
d’excitation et un deuxième signal d’excitation appli-
qué sur la deuxième paire de points d’excitation et/ou
des moyens de déphasage en réception permettant
d’introduire un premier déphasage en réception en-
tre un premier signal de réception issu de la première
paire des points d’excitation et un deuxième signal
de réception issu de la deuxième paire de points
d’excitation,

- les points d’excitation du premier quadruplet de
points d’excitation sont disposés de sorte que l’im-
pédance du dispositif rayonnant mesurée entre les
points de chaque paire de points d’excitation du pre-
mier quadruplet de points est la même,

- les points d’excitation de la première paire de points
sont situés d’un même côté d’une troisième droite
du plan contenant l’élément rayonnant, la troisième
droite passant par le centre et étant une bissectrice
de la première droite et de la deuxième droite,

- l’élément rayonnant présente une forme sensible-
ment rectangulaire, la première droite et la deuxième
droite étant parallèles à des côtés du rectangle,

- l’élément rayonnant comprend un deuxième quadru-
plet de points d’excitation situés à distance de la pre-
mière droite et de la deuxième droite comprenant :

- une troisième paire composée de points d’exci-
tation disposés de façon sensiblement symétri-
que par rapport à ladite première droite, les
points de la troisième paire de points étant dis-
posés de l’autre côté de la deuxième droite par
rapport à la première paire de points d’excita-
tion,

- une quatrième paire composée de points d’ex-

1 2 



EP 4 210 172 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

citation disposés de façon sensiblement symé-
trique par rapport à ladite deuxième droite, les
points de la quatrième paire de points étant dis-
posés de l’autre côté de la première droite par
rapport à la deuxième paire de points d’excita-
tion,

- les points d’excitation du deuxième quadruplet de
points d’excitation sont disposés de sorte que l’im-
pédance du dispositif rayonnant mesurée entre les
points de chaque paire de points d’excitation du
deuxième quadruplet de points est la même,

- la troisième paire est symétrique de la première paire
par rapport à la deuxième droite et dans laquelle la
quatrième paire est symétrique de la deuxième paire
par rapport à la première droite,

- l’antenne élémentaire comprend des moyens de dé-
phasage en émission permettant d’introduire un pre-
mier déphasage en émission entre un premier signal
d’excitation appliqué sur la première paire des points
d’excitation et un deuxième signal d’excitation appli-
qué sur la deuxième paire de points d’excitation et
un deuxième déphasage en émission, pouvant être
différent du premier déphasage en émission, entre
un troisième signal d’excitation appliqué sur la troi-
sième paire des points d’excitation et un quatrième
signal d’excitation appliqué sur la quatrième paire
de points d’excitation et/ou des moyens de dé-
phasage en réception permettant d’introduire un pre-
mier déphasage en réception entre un premier signal
de réception issu de la première paire des points
d’excitation et un deuxième signal de réception issu
de la deuxième paire de points d’excitation et un
deuxième déphasage en réception, pouvant être dif-
férent du premier déphasage en réception, entre un
troisième signal de réception appliqué sur la troisiè-
me paire des points d’excitation et un quatrième si-
gnal de réception appliqué sur la quatrième paire de
points d’excitation,

- chaque paire de points d’excitation est couplée à
une voie d’émission configurée pour exciter la paire
de points d’excitation de façon différentielle, les
voies d’émission couplées au premier quadruplet de
points étant aptes à exciter le premier quadruplet de
points au moyen de signaux d’une fréquence dis-
tincte d’une fréquence à laquelle les voies d’émis-
sion couplées au deuxième quadruplet de points
sont aptes à exciter le deuxième quadruplet de
points.

[0008] L’invention se rapporte également à une anten-
ne comprenant plusieurs antennes élémentaires selon
l’invention, dans laquelle les éléments rayonnants for-
ment un réseau d’éléments rayonnants.
[0009] Avantageusement, l’antenne comprend des
moyens de déphasage de pointage en émission permet-
tent d’introduire des premiers déphasages globaux en
émission entre les signaux d’excitation appliqués sur les

premiers quadruplets de points des antennes élémentai-
res respectives et des deuxièmes déphasages globaux
en émission entre les signaux d’excitation appliqués sur
les deuxièmes quadruplets de points des antennes élé-
mentaires respectives, les premiers et les deuxièmes dé-
phasages globaux en émission pouvant être différents,
et/ou comprenant des moyens de déphasage de pointa-
ge en réception permettent d’introduire des premiers dé-
phasages globaux en réception entre les signaux d’ex-
citation appliqués sur les premiers quadruplets de points
des antennes élémentaires respectives et des deuxiè-
mes déphasages globaux en réception entre les signaux
d’excitation appliqués sur les deuxièmes quadruplets de
points des antennes élémentaires respectives, les pre-
miers et les deuxièmes déphasages globaux en récep-
tion pouvant être différents.
[0010] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit, faite à titre d’exemple non limitatif et en
référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente schématiquement une anten-
ne élémentaire selon un premier mode de réalisation
de l’invention,

- la figure 2 représente une antenne élémentaire en
vue de côté,

- la figure 3 représente un tableau répertoriant diffé-
rentes polarisations pouvant être obtenues au
moyen du système de la figure 1,

- la figure 4 représente schématiquement une anten-
ne élémentaire selon un deuxième mode de réalisa-
tion de l’invention,

- la figure 5 représente schématiquement une anten-
ne élémentaire selon un troisième mode de réalisa-
tion de l’invention,

- la figure 6 représente schématiquement les polari-
sations pouvant être obtenus au moyen du système
de la figure 5.

[0011] D’une figure à l’autre, les mêmes éléments sont
repérés par les mêmes références.
[0012] Sur la figure 1, on a représenté une antenne
élémentaire 1 selon un premier mode de réalisation de
l’invention.
[0013] L’antenne élémentaire comprend un dispositif
rayonnant planaire 10, représenté sur la figure 1, com-
prenant un élément rayonnant 11 sensiblement plan,
s’étendant sensiblement dans le plan de la feuille, com-
prenant un centre C. Le dispositif rayonnant planaire est
une antenne planaire plus connue sous le nom d’antenne
patch.
[0014] L’invention se rapporte également à une anten-
ne comprenant plusieurs antennes élémentaires selon
l’invention. L’antenne peut être du type réseau. Les élé-
ments rayonnants 11 ou les dispositifs rayonnants pla-
naires 10 des antennes élémentaires forment un réseau
d’éléments rayonnants. L’antenne est avantageusement
une antenne active.
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[0015] Le dispositif rayonnant planaire 10 forme un
empilement tel que représenté sur la figure 2. Il comporte
un élément rayonnant 11, sensiblement plan, disposé
au-dessus d’une couche formant le plan de masse 12,
un intervalle est ménagé entre l’élément rayonnant 11 et
le plan de masse 12. Cet intervalle comprend par exem-
ple une couche isolante 13 électriquement par exemple
constituée d’un matériau diélectrique. De préférence,
l’élément rayonnant 11 est une plaque en matériau con-
ducteur. En variante, l’élément rayonnant 11 comporte
plusieurs plaques métalliques empilées. Il présente clas-
siquement une forme carrée. En variante, l’élément
rayonnant présente une autre forme, par exemple une
forme de disque ou une autre forme de parallélogramme
comme par exemple un rectangle ou un losange. Quelle
que soit la géométrie de l’élément rayonnant 11, il est
possible de définir un centre C.
[0016] L’antenne comprend des lignes d’alimentation
51a, 51b, 52a, 52b, 53a, 53b, 54a et 54b couplées avec
l’élément rayonnant 11 en des points d’excitation 1+, 1-,
2+, 2-, 3+, 3-, 4+, et 4- compris dans l’élément rayonnant
11. Ce couplage permet d’excitation de l’élément rayon-
nant 11.
[0017] Le couplage est par exemple réalisé par cou-
plage électromagnétique par fente. Le dispositif rayon-
nant planaire 10 comprend alors un plan d’alimentation
16 visible sur la figure 2 véhiculant des extrémités des
lignes d’alimentation 51a, 51b, 52a, 52b, 53a, 53b, 54a
et 54b. Le plan 16 est étant avantageusement séparé du
plan de masse 12 par une couche de matériau isolant
17, par exemple un diélectrique. Le dispositif rayonnant
planaire 10 comprend également plusieurs fentes. Cha-
que fente est ménagée dans la couche formant le plan
de masse. Une extrémité de chaque ligne 51a, 51b, 52a,
52b, 53a, 53b, 54a, 54b est disposée de manière à che-
vaucher une fente correspondante par au-dessous, l’élé-
ment rayonnant 11 étant situé au-dessus de la couche
formant le plan de masse 12. Le point d’excitation 1+, 1-,
2+, 2-, 3+, 3-, 4+, ou 4- est alors situé au droit de la fente
et de l’extrémité correspondante. Sur la figure 1, les pro-
jections des fentes sont représentées en traits pointillés
et présentent chacune une forme rectangulaire. Ces pro-
jections ne sont pas représentées sur les autres figures
pour plus de clarté. Chaque fente est prévue pour une
paire de points d’excitation. En variante, le dispositif com-
prend une fente par point d’excitation. Les fentes ne sont
pas forcément rectangulaires, d’autres formes peuvent
être envisagées.
[0018] En variante, le couplage est réalisé en connec-
tant électriquement l’extrémité de la ligne à un point d’ex-
citation de l’élément rayonnant. Par exemple, à l’extré-
mité de la linge d’alimentation, le courant d’excitation cir-
cule vers l’élément rayonnant, à travers le matériau iso-
lant, par exemple au moyen d’un via métallisé permettant
de connecter l’extrémité de la ligne à un picot situé à
l’arrière de l’élément rayonnant au droit du point à exciter.
Le couplage peut être effectué sur le plan même de l’élé-
ment rayonnant plan, ou « patch » en l’attaquant direc-

tement par une ligne imprimée microruban ou
« microstrip », connectée au bord de l’élément rayon-
nant. Le point d’excitation est alors situé à l’extrémité de
la ligne d’alimentation. L’excitation peut aussi être réali-
sée par couplage par proximité à une ligne « microstrip »
imprimée à un niveau situé entre le « patch » et la couche
formant le plan de masse.
[0019] Le couplage peut être réalisé de la même ma-
nière ou de manière différente pour les différents points
d’excitation.
[0020] Selon l’invention, pour optimiser la puissance,
on dédouble les points d’excitation. Dans l’exemple de
la figure 1, l’élément rayonnant 11 comporte ainsi quatre
paires de points d’excitation 1 +, 1- ; 2+, 2- ; 3+ et 3- et
4+, 4-.
[0021] Le plan de l’élément rayonnant 11 est défini par
deux directions orthogonales. Ces deux directions sont
la première droite D1 et la deuxième droite D2. Chacune
de ces directions orthogonales passe par le centre C.
[0022] Selon l’invention, l’élément rayonnant 11 com-
prend un premier quadruplet de points d’excitation qui
sont tous situés à distance des droites D1 et D2, c’est-
à-dire qui sont tous écartés de ces droites D1 et D2, ledit
premier quadruplet de points comprenant :

- une première paire de points d’excitation 1+, 1- com-
posée d’un point d’excitation 1+ et d’un point d’ex-
citation 1- disposés de façon sensiblement symétri-
que par rapport à la première droite D1,

- une deuxième paire de points d’excitation 2+, 2-
composée d’un point d’excitation 2+ et d’un point
d’excitation 2- sensiblement symétriques l’un de
l’autre par rapport à la deuxième droite D2.

[0023] L’élément rayonnant 11 comprend un deuxiè-
me quadruplet de points d’excitation qui sont tous situés
à distance des droites D1 et D2, le deuxième quadruplet
de points comprenant :

- une troisième paire de points d’excitation 3+, 3- com-
posée d’un point d’excitation 3+ et un point d’exci-
tation 3- disposés de façon sensiblement symétrique
par rapport à la première droite D1, les points d’ex-
citation 3+ et 3- de la troisième paire de points étant
disposés de l’autre côté de la deuxième droite D2
par rapport à la première paire de points d’excitation
1 +, 1-,

- une quatrième paire de points d’excitation 4+, 4-
comprenant un point d’excitation 4+ et un point d’ex-
citation 4- disposés de façon sensiblement symétri-
que par rapport à la deuxième droite D2, les points
d’excitation 4+ et 4- de la quatrième paire de points
étant disposés de l’autre côté de la première droite
D1 par rapport à la deuxième paire de points d’ex-
citation 2+, 2-.

[0024] Autrement dit, les points de chaque paire occu-
pent des positions sensiblement symétriques l’une de
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l’autre par rapport, soit à D1, soit à D2. Autrement dit,
les points de chaque paire sont sensiblement symétri-
ques l’un de l’autre par symétrie orthogonale d’axe D1
ou D2.
[0025] Les points d’excitation de chacun des deux qua-
druplets de points sont distincts. Autrement dit, les deux
quadruplets de points ne présentent pas de points d’ex-
citation en commun. Les différentes paires ne présentent
pas de points d’excitation en commun.
[0026] Les points d’excitation de chaque paire de
points d’excitation sont disposés de façon à être aptes à
être excités de façon différentielle, c’est-à-dire au moyen
de deux signaux opposés. A cet effet, les points d’une
même paire de points d’excitation sont disposés de façon
à présenter des impédances identiques mesurées par
rapport à la masse.
[0027] Ainsi, dans les exemples non limitatifs des figu-
res, les droites D1 et D2 étant parallèles aux côtés res-
pectifs du carré formé par le plan de l’élément rayonnant
11, les distances séparant les points de chaque paire
sont identiques.
[0028] L’antenne élémentaire 1 comprend également
un module d’émission et de réception 20 comme illustré
par la figure 1 notamment. Le module d’émission/récep-
tion 20 de la figure 1 comprend quatre circuits électroni-
ques d’émission/réception 21 à 24.
[0029] Les circuits 21 à 24 sont disposés entre, d’une
part, des circuits de génération de signal hyperfréquence
et/ou des circuits d’acquisition et de traitement, centrali-
sés, et d’autre part les lignes d’alimentation.
[0030] Chaque paire de points d’excitation 1+, 1- ; 2+,
2- ; 3+, 3- et 4+, 4- est couplée à son circuit d’excitation
21, 22, 23 ou respectivement 24 au moyen d’une ligne
de transmission comprenant deux lignes d’alimentation
51a, 51b ; 52a, 52b, 53a, 53b ou respectivement 54a,
54b comprenant chacun une extrémité couplée à un des
points d’excitation 1+ ou 1- ; 2+ ou 2- ; 3+ ou 3- et 4+ ou
4- composant la paire. Chaque ligne de transmission per-
met de véhiculer un signal différentiel depuis/vers le cir-
cuit associé.
[0031] Chaque circuit 21, 22, 23 ou 24 est couplé à
une paire de points d’excitations de façon à être propre
à appliquer un signal d’excitation différentiel à une des
paires de points d’excitation et à acquérir des signaux
de réception différentiels issus de la paire de points d’ex-
citation via la ligne. Avantageusement, chaque circuit est
configuré pour appliquer un signal d’excitation différentiel
aux paires de points d’excitation respectives.
[0032] Dans les exemples non limitatifs des figures,
les quatre circuits d’émission/réception 21 à 24 sont iden-
tiques.
[0033] Les circuits d’émission/réception 21 à 24 sont
avantageusement réalisés en technologie MMIC. De
préférence, une technologie SiGe (Silicon Germanium)
est utilisée, mais une technologie GaAs (Gallium Arse-
nide) ou GaN(Gallium Nitride) pourrait tout aussi bien
être utilisée. De manière avantageuse, mais non limita-
tive, comme illustré sur la figure 1, les circuits d’émis-

sion/réception d’une même antenne élémentaire sont
réalisés sur un même substrat de manière à constituer
un circuit 20 unique. Cette variante présente un encom-
brement réduit facilitant l’intégration du circuit 20 à l’ar-
rière du dispositif rayonnant planaire 10.
[0034] Chaque circuit d’émission/réception 21, 22, 23
et respectivement 24 comporte, sur l’exemple de la figure
1, une voie d’émission 110 couplée à une paire de points
d’excitation et étant destinée à délivrer des signaux d’ex-
citation destinés à exciter la paire de points d’excitation
et une voie de réception 120 apte à mettre en forme le
signal de réception issu de la paire de points d’excitation.
Chacune de ces chaînes est couplée à une paire de
points au moyen d’une des paires de lignes d’alimenta-
tion 51a, 51b ; 52a, 52b ; 53a, 53b et respectivement
54a, 54b via un commutateur 121a, 121b, 121c, et res-
pectivement 121d. Les lignes d’alimentation sont for-
mées par des conducteurs c’est-à-dire de pistes.
[0035] Les pistes sont par exemple des pistes accor-
dées en fréquence.
[0036] Chaque circuit peut être un circuit d’émission
et/ou un circuit de réception. Il peut comprendre une voie
d’émission et/ou une voie de réception.
[0037] Chaque voie est conçue pour avoir des perfor-
mances optimales lorsqu’elle est chargée (en sortie pour
la voie d’émission ou en entrée pour la voie de réception)
par une impédance optimale bien déterminée ; elle a des
performances dégradées lorsqu’elle est chargée par une
impédance différente de sa valeur optimale. Avantageu-
sement, les points sont positionnés et couplés au dispo-
sitif rayonnant de façon que pour chaque circuit 21 à 24,
la voie d’émission 110 et/ou la voie de réception 120 est
chargé sur son impédance optimale.
[0038] L’impédance optimale d’entrée ou de sortie
d’une voie est sensiblement l’impédance optimale d’en-
trée de l’amplificateur d’entrée de cette voie ou respec-
tivement l’impédance optimale de sortie de l’amplifica-
teur de sortie de cette voie.
[0039] Avantageusement, l’impédance chargée sur un
circuit 21, 22, 23 ou 24 est l’impédance de la chaîne
formée par chaque ligne d’alimentation reliant le dispo-
sitif rayonnant au circuit 21, 22, 23 ou 24 et par le dispositif
rayonnant entre ces lignes. Par conséquent, la solution
proposée permet d’optimiser la consommation, en mode
émission, et/ou d’améliorer le facteur de bruit, en mode
réception. De ce fait, il est possible d’éviter d’avoir à faire
un compromis au niveau de l’adaptation d’impédance
pouvant s’avérer coûteux en performances ou d’éviter
de prévoir un transformateur d’impédance au moins pour
une des voies.
[0040] Avantageusement, mais non nécessairement,
les points sont positionnés et couplés au dispositif rayon-
nant de façon que l’impédance du dispositif rayonnant
10 mesurée entre deux points d’une paire de points d’ex-
citation, appelée impédance différentielle, est sensible-
ment le conjugué d’une impédance du circuit d’émis-
sion/réception 21, 22, 23 ou 24 du côté du dispositif
rayonnant, c’est-à-dire sensiblement le conjugué d’une
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impédance de sortie d’une voie d’émission et/ou d’une
impédance d’entrée d’une voie de réception du circuit
d’émission/réception 21, 22, 23 ou 24 couplé à la paire
de points. Les voies d’émission et de réception seront
décrites ultérieurement.
[0041] L’impédance de sortie d’une voie d’émission est
sensiblement une impédance de sortie d’un amplificateur
de sortie de la voie. L’impédance de sortie d’une voie de
réception est sensiblement une impédance d’entrée d’un
amplificateur d’entrée de la voie.
[0042] La possibilité d’ajuster ainsi l’impédance évite
l’utilisation de composant pour adapter, par transforma-
tion d’impédance, l’impédance entre les circuits d’émis-
sion/réception 21 à 24 et le dispositif rayonnant 10. Cette
économie de composants participe à l’amélioration du
rendement en puissance du dispositif d’émission et/ou
de réception, l’intégralité de la puissance en sortie d’une
voie d’émission et/ou de réception étant appliquée au
moyen rayonnant. Par ailleurs, l’adaptation d’impédance
du dispositif rayonnant à celle du circuit d’excitation per-
met de limiter les courants et puissances maximales à
générer. En variante, un dispositif de transformation d’im-
pédance est prévu entre le dispositif rayonnant 10 et le
circuit d’émission/réception 20 pour adapter l’impédance
du dispositif rayonnant entre les deux points de la paire
de points à l’impédance de sortie de la voie d’émission
et/ou à l’impédance de sortie de la voie de réception. La
possibilité d’ajuster l’impédance des points permet tout
de même de faciliter l’adaptation d’impédance.
[0043] Avantageusement, les points d’excitation des
paires respectives 1+ et 1- ou 2+ et 2- ou 3+ et 3- ou 4+
et 4- sont disposés de façon que impédance du dispositif
rayonnant 10 présentée à un circuit d’émission/ réception
21 à 24 entre les points d’excitation de la paire de points
d’excitation couplée au circuit d’émission/réception est
la même pour toutes les paires de points d’excitation.
[0044] Cette impédance est par exemple, de façon non
limitative, de 50 ohms. Cette impédance peut être diffé-
rente de 50 Ohms, elle peut dépendre de la technologie
et de la classe des amplificateurs employés dans les cir-
cuits d’émission/réception.
[0045] Les points des deux quadruplets de points pré-
sentent la même impédance. A cet effet, dans l’exemple
des figures, la première et la troisième paire de chaque
ensemble sont symétriques l’une de l’autre par rapport
à la droite D2 et la deuxième et la quatrième paire de
chaque ensemble sont symétriques l’une de l’autre par
rapport à la droite D1. Ainsi, les points d’excitation de
chaque paire de points sont avantageusement situés
sensiblement à la même distance D du centre C et les
points des paires de points sont tous séparés de la même
distance. En variante, les impédances du dispositif
rayonnant entre les paires de points respectives ne sont
pas toutes identiques. Par exemple, dans une variante,
les points sont disposés de façon que les impédances
formées par le dispositif rayonnant entre les paires des
points 1+ ; 1- et 2+, 2- sont identiques et de façon que
les impédances formées par le dispositif rayonnant entre

les paires de points d’excitation 3+, 3- et 4+, 4- sont les
mêmes mais différentes de celles formées entres les
points 1+ ; 1- et 2+, 2-. A cet effet, les points 1 +, 1- ; 2+,
2- sont par exemple à une même distance du centre dif-
férentes d’une autre distance séparant les points 3+, 3-
et 4+, 4- du centre C.
[0046] Sur la réalisation de la figure 1, en émission, un
signal d’excitation SE appliqué par l’électronique de gé-
nération d’un signal hyperfréquence en entrée du circuit
20 est divisé en quatre signaux d’excitation élémentaires
appliqués en entrée des voies d’émission 110 des circuits
d’émission/réception respectifs 21 à 24. Les quatre si-
gnaux d’excitation élémentaires sont identiques à des
phases relatives et éventuellement des amplitudes près.
Le module 20 comprend un répartiteur 122 permettant
de diviser le signal d’excitation commun SE en deux si-
gnaux d’excitation, pouvant être asymétriques ou symé-
triques (c’est-à-dire différentiels ou équilibrés), respecti-
vement injectés en entrée de déphaseurs d’émission res-
pectifs 25, 26. Chaque déphaseur 25, 26 délivre un signal
différentiel ou asymétrique. Le signal sortant du premier
déphaseur d’émission 25 est injecté en entrée de la voie
d’émission 110 du premier circuit 21 et en entrée de la
voie d’émission 110 du troisième circuit 23. Le signal
sortant du deuxième déphaseur d’émission 26 est injecté
en entrée de la voie d’émission 110 du deuxième circuit
22 et en entrée de la voie d’émission 110 du quatrième
circuit 24.
[0047] Les voies d’émission comportent au moins un
amplificateur 114 permettant d’amplifier le signal d’exci-
tation SE. Les voies d’émission comprennent par exem-
ple un amplificateur haute puissance 114 dans les appli-
cations radars et de guerre électronique.
[0048] Chaque voie d’émission 110 délivre un signal
différentiel. Ces signaux sont appliqués aux paires de
lignes respectives 51a et 51b, 52a et 52b, 53a et 53b,
54a et 54b pour exciter les paires de points d’excitation
respectifs. Cela permet de réaliser une excitation diffé-
rentielle des paires de points d’excitation respectives.
Les points d’une même paire sont alors excités au moyen
de signaux opposés.
[0049] Les voies d’émission 110 respectives sont
avantageusement couplées aux points d’excitation res-
pectifs de sorte que les ondes élémentaires excitées par
le premier circuit 21 et le troisième circuit 23 soient po-
larisées dans le même sens et de sorte que les ondes
élémentaires excitées par le deuxième circuit 22 et le
quatrième circuit 24 soient polarisées dans le même
sens. Autrement dit, les champs électriques des signaux
d’excitation appliqués à la première et à la troisième paire
de points d’excitation 1+, 1-, 3+, 3- présentent le même
sens. Ainsi ces deux paires de points permettent de dé-
livrer un même signal qu’à à partir de deux points excités
en asymétrique. La puissance devant être délivrée par
l’amplificateur 114 est ainsi divisée par deux et le courant
devant être délivré par cet amplificateur est alors divisée
par racine carrée de deux. Les pertes ohmiques sont
donc plus faibles et il est plus facile de réaliser deux am-
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plificateurs 114 de puissance plus faible qu’un seul am-
plificateur délivrant toute la puissance. De même, les
champs électriques des signaux d’excitation appliqués
à la deuxième et à la quatrième paire de points d’excita-
tion 2+, 2-, 4+, 4-présentent avantageusement le même
sens.
[0050] Le module d’émission/réception 20 comprend
des moyens de déphasage en émission 25, 26 compre-
nant au moins un déphaseur, permettant d’introduire un
premier déphasage, dit premier déphasage en émission,
entre le signal appliqué sur la première paire 1+, 1- et le
signal appliqué sur la deuxième paire 2+, 2- et d’intro-
duire ce même premier déphasage en émission entre le
signal appliqué sur la paire 3+, 3- et le signal appliqué
sur la paire 4+, 4-. Les signaux d’excitation élémentaires
injectés en entrée de la voie d’émission 110 du premier
circuit 21 et du circuit 23 sont en phase. Les signaux
d’excitation élémentaires injectés en entrée de la voie
d’émission 110 du deuxième circuit 22 et du quatrième
circuit 24 sont en phase.
[0051] Avantageusement, le premier déphasage en
émission est réglable. L’antenne réseau comprend avan-
tageusement un dispositif de réglage 35 permettant de
régler le premier déphasage en émission de façon à in-
troduire un premier déphasage en émission prédétermi-
né.
[0052] Chaque paire de points d’excitation génère une
onde élémentaire. Avec le premier déphasage en émis-
sion, les ondes élémentaires émises par les paires 1+,
1- et 3+, 3- sont déphasées par rapport aux ondes élé-
mentaires émises par les paires 2+, 2- et 4+, 4-. Par
recombinaison dans l’air des ondes élémentaires, on ob-
tient une onde totale dont il est possible de faire varier
la polarisation en faisant varier le premier déphasage en
émission. Des exemples de phases relatives entre les
signaux d’émission injectés sur les lignes couplées aux
points de couplages respectifs sont donnés sur le tableau
de la figure 3 ainsi que les polarisations obtenues. La
polarisation verticale est la polarisation selon l’axe z re-
présenté sur la figure 1. Deux points excités en opposition
de phases, séparés de 180°, ont des tensions électriques
d’excitation instantanées opposées. A titre d’exemple, la
première ligne du tableau de la figure 3 illustre le cas où
les lignes couplées aux points 1+, 2+, 3+, 4+ sont portées
à une même tension électrique et les lignes couplées
aux points 1-, 2-, 3-, 4- sont portées à une même tension,
opposée à la précédente. Le différentiel de tension est
alors symétrique par rapport à la droite D3. La polarisa-
tion est donc orientée selon cette droite, orientée verti-
calement. La polarisation linéaire à +45° est obtenue en
excitant uniquement la paire 1+, 1- et la paire 3+, 3- avec
des signaux d’excitation différentiels en phase sans ex-
citer les paires 2+, 2- et 4+, 4-. Ceci est par exemple
réalisé en réglant le gain des amplificateurs de puissance
114 des circuits 22 et 24 pour qu’ils délivrent une puis-
sance nulle. A cet effet, les amplificateurs présentent un
gain variable et des moyens de réglage du gain. Dans
l’exemple de la cinquième-ligne, les déphasages entre

les points restent les mêmes au cours du temps. L’évo-
lution des phases au cours du temps produit une polari-
sation circulaire droite.
[0053] En réception, des signaux de réception reçus
par les paires de points d’excitation respectifs 1+ et 1-,
2+ et 2-, 3+ et 3- , 4+ et 4- sont respectivement appliqués
en entrée des voies d’émission 120 des circuits d’exci-
tation respectifs 21, 22, 23, 24. La voie de réception 120
de chacun des circuits comporte des moyens de protec-
tion, tels qu’un limiteur 117, et au moins un amplificateur
118, tel qu’un amplificateur faible bruit dans les applica-
tions de guerre électronique. La voie de réception 120
comporte également un combineur 119 permettant de
combiner des signaux de réception élémentaires issus
des deux lignes 51a et 51b ou 52a et 52b ou 53a et 53b
ou 54a et 54b reliées à la voie en appliquant un dé-
phasage de 180° à un des signaux. En variante, la voie
de réception transmet un signal différentiel à un dépha-
seur.
[0054] Les signaux de réception élémentaires sortant
de la voie de réception 120 du premier circuit 21 et de la
voie de réception 120 du troisième circuit 23 sont injectés
en entrée d’un premier déphaseur de réception 29 et les
signaux sortant de la voie de réception 120 du deuxième
circuit 22 et de la voie de réception 120 du quatrième
circuit 24 sont injectés en entrée d’un deuxième dépha-
seur de réception 30. Ces déphaseurs 29, 30 permettent
d’introduire un premier déphasage en réception entre les
signaux de réception délivrés par les voies de réception
120 des premier et troisième circuits 21, 23 et ceux dé-
livrés par les voies de réception des deuxième et qua-
trième circuits 22, 24. Ces déphaseurs de réception 29,
30 comprennent, de façon non limitative, chacun un som-
mateur effectuant la somme des signaux qui sont injectés
en entrée du déphaseur. Les signaux de réception sor-
tant des déphaseurs de réception 29, 30 sont sommés
au moyen d’un sommateur 220 du module 20, avant que
le signal de réception résultant SS ne soit transmis vers
l’électronique d’acquisition déportée.
[0055] Ainsi, le module d’émission/réception 20 com-
prend des moyens de déphasage en réception 29, 30
permettent d’introduire un premier déphasage en récep-
tion entre des signaux de réception issus des paires 1+,
1- et 2+, 2- et entre les signaux de réception issus des
paires 3+, 3- et 4+, 4-. Sur la réalisation non limitative de
la figure 1, ces moyens sont situés en sortie des voies
de réception 120.
[0056] Avantageusement, le premier déphasage en
réception est réglable. Le dispositif comprend avanta-
geusement un dispositif de réglage permettant de régler
le déphasage en réception qui est le dispositif 35 sur la
réalisation non limitative de la figure 1.
[0057] Avantageusement, les premiers déphasages
en réception et en émission sont identiques. Cela permet
de réceptionner des ondes élémentaires présentant les
mêmes phases que les ondes élémentaires émises et
ainsi de faire des mesures sur une onde de réception
totale présentant la même polarisation que l’onde totale
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émise par l’antenne élémentaire. En variante, ces pha-
ses peuvent être différentes. Elles peuvent être avanta-
geusement réglables de façon indépendante. Cela per-
met d’émettre et de recevoir des signaux présentant des
polarisations différentes.
[0058] En variante, le nombre de déphaseurs est dif-
férent et/ou les déphaseurs sont disposés ailleurs que
ce soit en entrée des voies d’émission ou en sortie des
voies d’émission.
[0059] Avantageusement, l’antenne comprend des
moyens de déphasage dits de pointage permettant d’in-
troduire des déphasages globaux réglables entre les si-
gnaux d’excitation appliqués sur les points des antennes
élémentaires respectives de l’antenne et/ou entre des
signaux de réception issus des points des antennes élé-
mentaires respectives de l’antenne.
[0060] Dans l’exemple non limitatif de la figure 1, ces
moyens comprennent un dispositif de commande 36 gé-
nérant un signal de commande à destination des moyens
de réglage 35 ainsi que les déphaseurs. Le dispositif de
commande 36 génère un signal de commande compre-
nant un premier signal S1 commandant l’introduction du
premier déphasage en émission et en réception (qui est
le même dans le cas de la figure 1) et un signal global
Sg commandant l’introduction déphasage global à appli-
quer sur les signaux reçus en entrée de chaque dépha-
seur. Le déphasage global peut commander l’introduc-
tion d’un même déphasage global sur les signaux d’ex-
citation élémentaires respectifs et sur les signaux de ré-
ception élémentaires respectifs provenant de l’élément
rayonnant. Ce déphasage global permet, par recombi-
naison des ondes totales émises par les antennes élé-
mentaires du réseau, de choisir la direction de pointage
de l’onde émise par l’antenne et de l’onde mesurée par
l’antenne. En variante, le dispositif de commande 36 re-
çoit des signaux de commande différentes pour com-
mander l’introduction des déphasages en émission et en
réception (premiers déphasages et déphasages glo-
baux). On peut ainsi contrôler de façon indépendante les
polarisations et les directions de pointage des ondes émi-
ses et mesurées. Le balayage électronique d’une anten-
ne réseau repose sur les déphasages appliqués sur les
antennes élémentaires constitutives du réseau, le ba-
layage étant déterminé par une loi de phase.
[0061] L’antenne élémentaire comprend avantageu-
sement des moyens de commutation permettant de di-
riger les signaux de sortie des circuits 21 à 24 vers le
dispositif 10 et un signal de réception en entrée la voie
de réception de chacun des circuits.
[0062] Sur la réalisation non limitative de la figure 1,
ces moyens de commutation comprennent un interrup-
teur commandé 121a, 121b, 121c, 121d de manière à
basculer ledit circuit 21, 22, 23 et 24 respectivement, soit
dans le mode de fonctionnement en émission, en con-
nectant la voie d’émission 110 des circuits 21, 22, 23, 24
aux lignes 51a, 51b ; 52a, 52b ; 53a, 53b ; 54a, 54b, soit
dans un mode de fonctionnement en réception, en con-
nectant les voie de réception 120 des circuits aux lignes

51a, 51b ; 52a, 52b ; 53a, 53b ; 54a, 54b.
[0063] En variante, chaque circuit d’excitation com-
prend un circulateur électronique relié à la paire de points
d’excitation correspondante ainsi qu’à la voie d’émission
et à la voie de réception du circuit. Les circuits fonction-
nent alors simultanément en émission et en réception.
[0064] Le dispositif selon l’invention présente de nom-
breux avantages.
[0065] Chaque circuit 21 à 24 est propre, en émission,
à appliquer un signal différentiel et, en réception à ac-
quérir un signal différentiel, c’est-à-dire un signal équili-
bré ou « balanced » en terminologie anglo-saxonne. Le
circuit opérant déjà sur les signaux différentiels permet
d’éviter d’avoir à interposer un composant, tel qu’un ba-
lun (pour « balanced unbalanced transformer ») pour
passer d’un signal différentiel à un signal asymétrique.
Or, un tel composant intermédiaire dégrade le rendement
en puissance. Le rendement en puissance du dispositif
est donc amélioré.
[0066] Pour fonctionner avec des puissances élevées,
l’invention utilise des circuits d’émission/réception cou-
plés à quatre accès de polarisation en quadrature deux
à deux, chaque circuit fonctionnant à une puissance no-
minale compatible avec la puissance maximale accep-
table par la technologie mise en oeuvre pour le fabriquer.
[0067] La puissance des ondes électromagnétiques
émises ou reçues par le moyen rayonnant peut donc être
supérieure à la puissance nominale de fonctionnement
du circuit couplé à cette paire de points d’excitation. Cha-
que paire de points d’excitation de l’élément rayonnant
excités de façon différentielle génère une onde élémen-
taire. L’antenne travaille en double différentiel à l’émis-
sion et à la réception. La puissance de l’onde élémentaire
émise par la paire de points d’excitation est deux fois
plus importante que la puissance nominale en émission
du circuit d’émission.
[0068] Ceci est particulièrement avantageux lorsque
la puissance nominale est proche de la puissance maxi-
male autorisée par la technologie mise en oeuvre pour
la réalisation des circuits d’excitation. Bien qu’au niveau
de chaque circuit d’excitation la puissance reste au-des-
sous de la puissance maximale, l’antenne élémentaire
permet d’émettre des ondes à une puissance supérieure.
[0069] Le choix de la technologie du dispositif rayon-
nant fixe la tension à appliquer aux points d’excitation.
Plus la tension est élevée et plus le courant est faible à
puissance et impédance égale et plus les pertes ohmi-
ques sont faibles. Pour une impédance identique, la di-
vision de la puissance de sortie par deux entraîne une
division du courant par racine carrée de deux. La solution
proposée faisant la somme de la puissance directement
sur le patch ou élément rayonnant 11, les pertes ohmi-
ques sont donc grandement diminuées.
[0070] Comme précisé précédemment, la sommation
d’énergie est réalisée directement au niveau des points
d’excitation. Il n’est donc pas nécessaire, pour émettre
quatre fois plus de puissance, de prévoir des circuits pré-
sentant des amplificateurs quatre fois plus puissants. Il
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n’est pas non plus nécessaire, de sommer à l’extérieur
du moyen rayonnant des signaux issus d’amplificateurs
de puissance limitée, par exemple au moyen de somma-
teurs en anneau ou de Wilkinson. L’invention permet de
limiter le nombre de lignes utilisées ainsi que les pertes
ohmiques dans les conducteurs et par conséquent la
puissance générer pour compenser ces pertes. Il n’est
pas non plus nécessaire, pour limiter les pertes, de faire
les sommations d’énergie dans les MMIC. Si les som-
mations sont faites dans les MMICs, les pertes sont à
dissiper dans cet endroit déjà critique. L’échauffement
de l’antenne et les pertes ohmiques se trouvent ainsi
réduits.
[0071] Par ailleurs, la recombinaison dans l’espace
des quatre ondes élémentaires émises par l’élément
rayonnant conduit à une onde totale dont la puissance
est quatre fois plus importante que la puissance de cha-
que onde élémentaire.
[0072] En réception, l’onde totale incidente est décom-
posée en quatre ondes élémentaires transmises vers les
circuits d’excitation respectifs. Une onde élémentaire
possède une puissance quatre fois plus faible que l’onde
totale incidente. Cela permet à l’antenne d’être plus ro-
buste vis-à-vis des agressions extérieures, telles que les
illuminations de l’antenne par un dispositif réalisant un
brouillage intentionnel ou non. Les risques de détériora-
tion de l’amplificateur faible bruit sont limités. Par exem-
ple, les agressions des champs forts seront réduites, par
le fait que les signaux élémentaires ne sont pas reçus
dans la polarisation optimale mais à 45° (lorsque les
émissions sont soit en polarisation Horizontale ou Verti-
cale mais pas en oblique). L’antenne de la figure 1 permet
de faire des mesures en polarisation croisée, une émis-
sion en polarisation Horizontale et une réception en po-
larisation Verticale par exemple en n’appliquant pas les
mêmes premiers déphasages en émission et en récep-
tion.
[0073] Par ailleurs, en excitant les points d’excitation
de chaque paire de façon différentielle, c’est-à-dire équi-
librée, chaque paire de points émet une onde élémen-
taire en polarisation linéaire. En appliquant un dé-
phasage entre le signal d’excitation de la première paire
de points 1+, 1- et de la troisième paire de points 3- , 3+
et les signaux d’excitation de la deuxième paire de points
2+, 2- et de la quatrième paire de points 4+, 4- orthogo-
nales à la première et à la troisièmes paire de points,
l’élément rayonnant 11 est apte à générer à lui seul une
onde polarisée par recombinaison dans l’espace des
quatre ondes élémentaires.
[0074] Cela permet d’éviter l’utilisation de commuta-
teurs de sélection de polarisation interposés entre le cir-
cuit d’émission/réception et l’élément rayonnant pour
choisir une direction dans laquelle l’élément rayonnant
doit être excité. Cela permet également de connecter
directement le circuit d’émission/réception aux points
d’excitation et ainsi d’augmenter le rendement de puis-
sance, c’est-à-dire de limiter les pertes. L’échauffement
de l’antenne élémentaire est ainsi réduit.

[0075] Sur la figure 4, on a représenté un deuxième
exemple d’antenne élémentaire 200 selon l’invention.
[0076] Le dispositif rayonnant planaire 10 est identique
à celui de la figure 1. L’antenne comprend les mêmes
circuits d’émission/réception 21 à 24 couplés de la même
manière que sur la figure 1 aux paires de points d’exci-
tation respectives 1+, 1- ; 2+, 2- ; 3+, 3- et 4+, 4-.
[0077] En revanche, le module d’émission/réception
222 se distingue de celui de la figure 1. Il comprend des
moyens de déphasage en émission comprenant au
moins un déphaseur permettant d’introduire un premier
déphasage en émission θ1 entre les signaux d’excitation
appliqués sur les paires de points d’excitation 1+, 1- et
2+, 2- et un deuxième déphasage en émission θ2 entre
les signaux d’excitation appliqués sur les paires de points
3+, 3- et 4+, 4-, ces deux déphasages en émission pou-
vant être différents. Cela permet d’émettre des ondes
présentant des polarisations différentes au moyen des
deux quadruplets de points.
[0078] Dans l’exemple non limitatif représenté sur la
figure 4, ces moyens de déphasage en émission com-
prennent un premier déphaseur d’émission 125a et un
deuxième déphaseur d’émission 125b recevant un mê-
me signal, éventuellement à une amplitude près, et in-
troduisant chacun un déphasage sur le signal reçu de
sorte à introduire le premier déphasage en émission en-
tre les signaux d’excitation appliqués à la paire 1+, 1- et
à la paire 2+, 2-. Les moyens de déphasage comprennent
un troisième 126a et un quatrième 126b déphaseurs
d’émission recevant un même signal, éventuellement, à
une amplitude près, et appliquant chacun un déphasage
sur le signal de sorte à introduire le deuxième déphasage
entre les signaux d’excitation appliqués sur la paire 3+,
3- et sur la paire 4+, 4-. Le premier et le deuxième dé-
phasage en émission peuvent être différents. Les si-
gnaux d’excitation issus des déphaseurs 125a et 125b
sont injectés respectivement en entrée des circuits 21 et
22. Les signaux d’excitation issus des déphaseurs 126a
et 126b sont injectés respectivement en entrée des cir-
cuits 23 et 24. On peut ainsi émettre simultanément deux
faisceaux présentant des polarisations différentes au
moyen des deux quadruplets de points.
[0079] Le module d’émission/réception 222 comprend
des moyens de déphasage en réception 129a, 129b,
130a, 130b permettant d’introduire un premier dé-
phasage en réception entre les signaux d’excitation ap-
pliqués sur les paires de points d’excitation 1+, 1- et 2+,
2- et un deuxième déphasage en réception θ2 entre les
signaux d’excitation appliqués sur les paires de points
3+, 3- et 4+, 4-, ces deux déphasages pouvant être dif-
férents. Les signaux de réception sortant des voies de
réception des circuits respectifs 21 à 24 sont injectés
dans des déphaseurs de réception respectifs 129a,
129b, 130a, 130b permettant chacun d’introduire un dé-
phasage sur le signal qu’il reçoit. Chaque signal de ré-
ception est injecté dans un des déphaseurs.
[0080] Avantageusement, les déphasages introduits
entre les signaux d’excitation ou de réception des paires
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de points 1+, 1- et 2+, 2- et entre les paires 3+, 3- et 4+,
4- sont identiques. En variante, ces déphasages peuvent
être différents. Cela permet d’émettre et de recevoir deux
ondes dont les polarisations peuvent être différentes.
[0081] Avantageusement, les déphasages sont régla-
bles.
[0082] Avantageusement, les déphasages introduits
entre les signaux d’émission ou de réception issus paires
de points 1+, 1- et 2+, 2- et entre les paires 3+, 3- et 4+,
4- peuvent avantageusement être réglés de façon indé-
pendante. On peut alors régler de façon indépendante
les polarisations des ondes élémentaires émises ou me-
surées par le premier quadruplet de points 1+, 1-, 2+, 2-
et par le deuxième quadruplet de points 3+, 3-, 4+, 4-.
[0083] L’antenne réseau comprend avantageusement
un dispositif de réglage 135 permettant de régler les dé-
phasages en émission et en réception.
[0084] Avantageusement, l’antenne comprend des
moyens de déphasage dits de pointage permettant d’in-
troduire des premiers déphasages globaux en émission
entre les signaux d’excitation appliqués sur les premiers
quadruplets de points 1+, 1-, 2+, 2- des antennes élé-
mentaires respectives et des deuxièmes déphasages
globaux en émission entre les signaux d’excitation ap-
pliqués sur les deuxièmes quadruplets de points 3+, 3-,
4+, 4-des antennes élémentaires respectives du réseau,
les premier et deuxième déphasages globaux en émis-
sion pouvant être différents et/ou des premiers dé-
phasages globaux en réception entre les signaux de ré-
ception issus des premiers quadruplets de points 1+, 1-,
2+, 2- des antennes élémentaires respectives et des
deuxièmes déphasages globaux en réception entre les
signaux de réception issus des deuxièmes quadruplets
de points 3+, 3-, 4+, 4- des antennes élémentaires res-
pectives du réseau, les premier et deuxièmes dé-
phasages globaux en réception pouvant être différents.
Il est alors possible d’émettre simultanément deux fais-
ceaux selon deux directions différentes.
[0085] Avantageusement, les déphasages globaux en
émission et/ou en réception sont réglables.
[0086] Avantageusement, les déphasages globaux en
émission et/ou en réception sont réglables de façon in-
dépendante. Les directions de pointage sont réglables
de façon indépendante.
[0087] Le dispositif de la figure 4 offre la possibilité de
mesurer un faisceau dans une direction et d’émettre un
faisceau dans une autre direction simultanément ou de
faire deux mesures dans deux directions simultanément,
le dispositif de commande recevant alors des signaux
globaux différents pour commander l’introduction des dé-
phasages en émission et en réception. Il est possible
d’émettre et de recevoir un signal dans une direction et
d’émettre une émission et recevoir de la communication
dans une autre direction. Il est donc possible de faire des
émissions / réceptions croisées. Il est possible de former
un diagramme de rayonnement en réception ou en émis-
sion couvrant les lobes secondaires et les diffus pour
permettre des fonctions d’opposition de lobes secondai-

re (OLS) permettant de protéger le radar de signaux de
brouillage intentionnels ou non intentionnels. Il est pos-
sible d’émettre à des fréquences différentes, ce qui com-
plexifie la tâche des détecteurs de Radars (ESM :
« Electronic Support Measures » en terminologie anglo-
saxonne c’est à dire mesures de soutien électronique).
[0088] Dans l’exemple non limitatif de la figure 4, ces
moyens comprennent un dispositif de commande 136
permettant de générer un signal de commande à desti-
nation du dispositif de réglage ainsi que les déphaseurs.
Le générateur de signal 136 génère un signal de com-
mande comprenant un premier signal S1 commandant
l’introduction du premier déphasage en émission et en
réception (lorsqu’ils sont identiques) et un premier signal
global S1g commandant l’introduction d’un premier dé-
phasage global à appliquer sur les signaux reçus en en-
trée de chaque déphaseur couplé à une paire du premier
quadruplet de points 1+, 1-, 2+, 2-. Le dispositif de com-
mande 136 génère également un deuxième signal S2
commandant l’introduction du deuxième déphasage en
émission et en réception (lorsqu’ils sont identiques) et
un deuxième signal global S2g commandant l’introduc-
tion d’un déphasage global à appliquer sur les signaux
reçus en entrée de chaque déphaseur couplé à une paire
du deuxième quadruplet de points 3+, 3-, 4+, 4-. En va-
riante, le dispositif de commande 136 reçoit des signaux
de commande différentes pour commander l’introduction
des déphasages en émission et en réception. On peut
ainsi contrôler de façon indépendante les polarisations
et les directions de pointage des ondes émises et mesu-
rées chacun des quadruplets de points.
[0089] . Sur la réalisation de la figure 4, les voies
d’émission des deux quadruplets de points 1+, 1-, 2+, 2-
et 3+, 3-, 4+, 4- sont alimentées au moyen de deux sour-
ces d’alimentation différentes SO1, SO2. Cela permet
d’émettre deux ondes présentant des fréquences diffé-
rentes, l’une au moyen du premier quadruplet de points
1+, 1-, 2+, 2- et l’autre au moyen du deuxième quadruplet
de points 3+, 3-, 4+, 4-, lorsque les sources délivrent des
signaux d’excitation E1 et E2 de fréquences différentes.
[0090] Cela permet d’émettre deux ondes présentant
des fréquences différentes, l’une au moyen du premier
quadruplet de points 1a+, 1a-, 2a+, 2a- et l’autre au
moyen du deuxième quadruplet de points 3a+, 3a-, 4a+,
4a-, lorsque les sources délivrent des signaux d’excita-
tion E1 et E2 de fréquences différentes. L’antenne de la
figure 4 peut ainsi émettre simultanément deux faisceaux
dirigés selon deux directions de pointage réglables de
façon indépendante à des fréquences différentes. Cette
possibilité de pointer deux faisceaux dans deux direc-
tions simultanément permet d’avoir un équivalent de dou-
ble faisceau : un faisceau à balayage rapide et un fais-
ceau à balayage lent. Par exemple un faisceau lent à 10
tours par minute, peut être utilisé en mode surveillance
et un faisceau rapide, à 1 tour par seconde, peut être
utilisé en mode poursuite. Ce mode de balayage n’est
pas entrelacé comme dans les antennes à faisceau uni-
que, mais peut être simultané. La possibilité d’émettre à
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des fréquences différentes complexifie la tâche des dé-
tecteurs de Radars (ESM : Electronic Support Measu-
res). Cela permet aussi une liaison de données dans une
direction et une fonction radar dans une autre direction.
Ce mode de réalisation permet également d’émettre
deux faisceaux de formes différentes. On peut émettre
un faisceau étroit ou un faisceau large dépendant du
nombre d’antennes élémentaires du réseau qui sont ex-
citées.
[0091] Le module d’émission/réception 20 comprend
un premier répartiteur 211a permettant de diviser le si-
gnal d’excitation E1 issu de la première source SO1 en
deux signaux identiques injectés en entrée des deux pre-
miers déphaseurs d’émission respectifs 125a, 125b. Le
circuit 120 comprend un deuxième répartiteur 211b per-
mettant de diviser le signal d’excitation E2 issu de la
deuxième source en deux signaux identiques injectés en
entrée des deux autres déphaseurs d’émission respec-
tifs 126a, 126b.
[0092] Les signaux de réception sortant des dépha-
seurs de réception sont sommés deux à deux au moyen
de sommateurs respectifs 230a, 230b du module 20. Les
signaux issus des sommateurs respectifs sont transmis
séparément vers l’électronique d’acquisition déportée.
Sur l’exemple non limitatif de la figure 4, les deux signaux
issus du premier déphaseur de réception 129a recevant
en entrée un signal de réception issu de la première paire
de lignes 51a, 51b et du deuxième déphaseur de récep-
tion 129b recevant en entrée un signal de réception issu
de la deuxième paire de lignes 52a, 52b sont sommés
au moyen d’un premier sommateur 230a afin de générer
un premier signal de sortie SS1. Les deux signaux issus
du troisième déphaseur de réception 130a recevant en
entrée un signal de réception issu de la troisième paire
de lignes53a, 53b et du quatrième déphaseur de récep-
tion 130b recevant en entrée un signal de réception issu
de la quatrième paire de lignes 54a, 54b sont sommés
au moyen d’un deuxième sommateur 230b afin de gé-
nérer un deuxième signal de sortie SS2. Les signaux
issus des sommateurs respectifs sont transmis séparé-
ment vers l’électronique d’acquisition déportée. Cela per-
met de différencier des signaux de réception présentant
des fréquences différentes. Les signaux issus des deux
quadruplets de points étant sommés séparément, il est
possible de former une antenne en réception couvrant
les lobes secondaires et les diffus pour permettre des
fonctions d’opposition de lobes secondaire (OLS) per-
mettant de protéger le radar de signaux de brouillage
intentionnels ou non intentionnels.
[0093] En variante, les voies d’émission et/ou de ré-
ception associées aux deux quadruplets de points peu-
vent être différentes c’est-à-dire présenter des puissan-
ces différentes et/ou des bandes passantes de largeurs
différentes. On peut ainsi prévoir des voies d’émission
de forte puissance et de bande passante étroite pour un
des quadruplets de points, afin d’émettre, par exemple
un signal radar, et des voies d’émission de plus faible
puissance et de large bande passante, pour émettre, par

exemple, des signaux de brouillage.
[0094] En variante, les deux signaux d’excitation E1 et
E2 présentent la même fréquence. On peut donc obtenir
une onde totale plus puissante comme dans le mode de
réalisation de la figure 1. On peut également émettre
deux faisceaux à la même fréquence dans deux direc-
tions différentes et/ou présentant des polarisations diffé-
rentes.
[0095] Sur la figure 5, on a représenté une antenne
élémentaire 300 selon un troisième mode de réalisation
de l’invention.
[0096] L’antenne élémentaire diffère de celle de la fi-
gure 4 en ce que son élément rayonnant 311 comprend
uniquement le premier quadruplet de points 1+, 1-, 2+,
2-. Le dispositif d’émission/réception 320 associé diffère
de celui de la figure 4 en ce qu’il comprend uniquement
la partie du dispositif d’émission/réception couplée à ce
quadruplet de points 1+, 1-, 2+, 2-. Il comprend unique-
ment le premier circuit 21 et le deuxième circuit 22.
[0097] Le fait d’exciter l’élément rayonnant par deux
signaux d’excitation appliquées à des paires de points
d’excitation situés en quadrature l’une de l’autre permet
de symétriser le diagramme d’émission/réception de
l’antenne élémentaire.
[0098] Cette antenne élémentaire est apte à émettre
une onde dont la polarisation est réglable et à recevoir
une onde selon une direction de polarisation réglable.
Des exemples de phases des signaux injectés sur les
lignes couplées aux points de couplages respectifs sont
donnés sur le tableau de la figure 6 ainsi que les polari-
sations obtenues. On considère à titre d’exemple la pre-
mière ligne. Les points 1+ et 2+ ont la même excitation
(mêmes phases) et les points 1- et 2- ont la même exci-
tation, opposée à celle des autres points. La polarisation
est donc verticale, c’est-à-dire selon l’axe z représenté
sur la figure 5. Des moyens de déphasage globaux sont
également envisageables
[0099] Cette antenne élémentaire permet également
de réaliser des antennes réseau permettant d’émettre
une onde totale dont la direction de pointage est réglable.
[0100] La puissance de l’onde émise par le dispositif
de la figure 5 est en revanche deux fois plus faible que
celle émise au moyen du dispositif de la figure 1. La ré-
duction de la puissance en réception est deux fois plus
faible que celui du dispositif de la figure 1.
[0101] Avantageusement, les points d’excitation de
l’antenne élémentaire de la figure 5 sont situés du même
côté d’une troisième droite D3 située dans le plan défini
par l’élément rayonnant 11, passant par le centre C et
étant une bissectrice des deux droites D1 et D2. Cela
permet de libérer une moitié de l’élément rayonnant, pour
réaliser d’autres types d’excitation par exemple.
[0102] Lorsque l’élément rayonnant est sensiblement
carré, comme sur les figures, la droite D3 joint les deux
sommets du carré.
[0103] Avantageusement, le premier quadruplet de
points 1-, 1+, 2+ et 2- des antennes des figures 1 et 4
sont également situés du même côté de la droite D3 et
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de l’autre côté de la droite D3 par rapport au deuxième
quadruplet de points 3+, 3-, 4+, 4-.
[0104] Sur les réalisations des figures 1, 4 et 5, les
circuits d’émission/réception couplés à chaque paire de
ponts sont identiques. En variante, ces circuits peuvent
être différents.

Revendications

1. Antenne élémentaire comprenant un dispositif
rayonnant planaire (10) comprenant un élément
rayonnant (11) sensiblement plan présentant un
centre (C), le plan contenant l’élément rayonnant
(11) étant défini par une première droite (D1) passant
par le centre (C) et une deuxième droite (D2) per-
pendiculaire à la première droite (D1) et passant par
le centre (C), ledit élément rayonnant (11) compre-
nant une pluralité de paires de points d’excitation
arrangées en au moins un premier quadruplet de
points d’excitation, situés à distance de la première
droite (D1) et de la deuxième droite (D2), compre-
nant une première paire composée de points d’ex-
citation (1+, 1-) disposés de façon sensiblement sy-
métrique par rapport à ladite première droite (D1) et
une deuxième paire composée de points d’excitation
(2+, 2) disposés de façon sensiblement symétrique
par rapport à ladite deuxième droite (D2, l’antenne
élémentaire comprenant une pluralité de circuits de
traitement aptes à délivrer des signaux d’excitation
différentiels destinés à exciter les points d’excitation
et/ou apte à mettre en forme des signaux issus des
points d’excitation, chaque paire de points d’excita-
tion étant couplée à un circuit de traitement de sorte
que le circuit de traitement soit propre à exciter la
paire de points d’excitation de façon différentielle
et/ou à traiter des signaux différentiels issus de la
paire de points ;
ladite antenne élémentaire comprenant des moyens
de déphasage en émission permettant d’introduire
un premier déphasage en émission entre un premier
signal d’excitation appliqué sur la première paire des
points d’excitation (1+, 1-) et un deuxième signal
d’excitation appliqué sur la deuxième paire de points
d’excitation (2+, 2-) et/ou des moyens de déphasage
en réception permettant d’introduire un premier dé-
phasage en réception entre un premier signal de ré-
ception issu de la première paire des points d’exci-
tation (1+, 1-) et un deuxième signal de réception
issu de la deuxième paire de points d’excitation (2+,
2-).

2. Antenne élémentaire selon la revendication 1, dans
laquelle les points d’excitation du premier quadruplet
de points d’excitation sont disposés de sorte que
l’impédance du dispositif rayonnant mesurée entre
les points de chaque paire de points d’excitation du
premier quadruplet de points est la même.

3. Antenne élémentaire selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans laquelle les points
d’excitation de la première paire de points sont situés
d’un même côté d’une troisième droite (D3) du plan
contenant l’élément rayonnant, la troisième droite
(D3) passant par le centre (C) et étant une bissectrice
de la première droite (D1) et de la deuxième droite
(D2).

4. Antenne élémentaire selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans laquelle l’élément
rayonnant présente une forme sensiblement rectan-
gulaire, la première droite (D1) et la deuxième droite
(D2) étant parallèles à des côtés du rectangle.

5. Antenne élémentaire selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, dans laquelle ledit élément rayon-
nant (11) comprend un deuxième quadruplet de
points d’excitation situés à distance de la première
droite (D1) et de la deuxième droite (D2)
comprenant :

- une troisième paire composée de points d’ex-
citation (3+, 3-) disposés de façon sensiblement
symétrique par rapport à ladite première droite
(D1), les points de la troisième paire de points
(3+, 3-) étant disposés de l’autre côté de la
deuxième droite (D2) par rapport à la première
paire de points d’excitation (1+, 1-),
- une quatrième paire composée de points d’ex-
citation (4+, 4-) disposés de façon sensiblement
symétrique par rapport à ladite deuxième droite
(D2), les points de la quatrième paire de points
(4+, 4-) étant disposés de l’autre côté de la pre-
mière droite (D1) par rapport à la deuxième paire
de points d’excitation (2+, 2-).

6. Antenne élémentaire selon la revendication 1, dans
laquelle les points d’excitation du deuxième quadru-
plet de points d’excitation sont disposés de sorte que
l’impédance du dispositif rayonnant mesurée entre
les points de chaque paire de points d’excitation du
deuxième quadruplet de points est la même.

7. Antenne élémentaire selon l’une quelconque des re-
vendications 5 à 6, dans laquelle la troisième paire
est symétrique de la première paire par rapport à la
deuxième droite et dans laquelle la quatrième paire
est symétrique de la deuxième paire par rapport à
la première droite.

8. Antenne élémentaire selon l’une quelconque des re-
vendications 5 à 7, comprenant des moyens de dé-
phasage en émission permettant d’introduire un pre-
mier déphasage en émission entre un premier signal
d’excitation appliqué sur la première paire des points
d’excitation (1+, 1-) et un deuxième signal d’excita-
tion appliqué sur la deuxième paire de points d’ex-
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citation (2+, 2-) et un deuxième déphasage en émis-
sion, pouvant être différent du premier déphasage
en émission, entre un troisième signal d’excitation
appliqué sur la troisième paire des points d’excitation
(3+, 3-) et un quatrième signal d’excitation appliqué
sur la quatrième paire de points d’excitation (4+, 4-)
et/ou des moyens de déphasage en réception per-
mettant d’introduire un premier déphasage en récep-
tion entre un premier signal de réception issu de la
première paire des points d’excitation (1+, 1-) et un
deuxième signal de réception issu de la deuxième
paire de points d’excitation (2+, 2-) et un deuxième
déphasage en réception, pouvant être différent du
premier déphasage en réception, entre un troisième
signal de réception appliqué sur la troisième paire
des points d’excitation (3+, 3-) et un quatrième signal
de réception appliqué sur la quatrième paire de
points d’excitation (4+, 4-).

9. Antenne élémentaire selon la revendication précé-
dente, dans laquelle chaque paire de points d’exci-
tation est couplée à une voie d’émission configurée
pour exciter la paire de points d’excitation de façon
différentielle, les voies d’émission couplées au pre-
mier quadruplet de points étant aptes à exciter le
premier quadruplet de points au moyen de signaux
d’une fréquence distincte d’une fréquence à laquelle
les voies d’émission couplées au deuxième quadru-
plet de points sont aptes à exciter le deuxième qua-
druplet de points.

10. Antenne comprenant plusieurs antennes élémentai-
res selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, dans laquelle les éléments rayonnants
forment un réseau d’éléments rayonnants.

11. Antenne selon la revendication précédente en ce
qu’elle dépend de la revendication 5, comprenant
des moyens de déphasage de pointage en émission
permettent d’introduire des premiers déphasages
globaux en émission entre les signaux d’excitation
appliqués sur les premiers quadruplets de points des
antennes élémentaires respectives et des deuxiè-
mes déphasages globaux en émission entre les si-
gnaux d’excitation appliqués sur les deuxièmes qua-
druplets de points des antennes élémentaires res-
pectives, les premiers et les deuxièmes déphasages
globaux en émission pouvant être différents, et/ou
comprenant des moyens de déphasage de pointage
en réception permettent d’introduire des premiers
déphasages globaux en réception entre les signaux
d’excitation appliqués sur les premiers quadruplets
de points des antennes élémentaires respectives et
des deuxièmes déphasages globaux en réception
entre les signaux d’excitation appliqués sur les
deuxièmes quadruplets de points des antennes élé-
mentaires respectives, les premiers et les deuxiè-
mes déphasages globaux en réception pouvant être

différents.
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